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Le présent document dresse l’état des ressources mobilisées, au mois 
d’août 2018, depuis la douzième Réunion de la Conférence des Parties 
qui s’est tenue à Manille (Philippines) en octobre 2017. 
 
Ces ressources (financières et en nature) ont contribué à la mise en 
œuvre du Programme de travail du Secrétariat pour la période 
triennale 2018-2020 (UNEP/CMS/StC48/Doc.14) ainsi que de 
nombreuses résolutions et à la réalisation de tous les objectifs du Plan 
stratégique pour les espèces migratrices 2015-2023. 
 
De plus amples détails sont fournis dans le document 14. 
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MISE À JOUR 
 
Contexte 
 
1. Le Plan stratégique pour les espèces migratrices 2015-2023 et les Résolutions et Décisions 

adoptées par les réunions de la Conférence des Parties orientent les travaux de la 
Convention en fixant les objectifs de sa mise en œuvre aux niveaux national, régional et 
mondial. Bien que bon nombre de ces dispositions doivent être principalement remplies par 
les Parties, quelques-unes relèvent de la responsabilité du Secrétariat.  
 

2. La 12e Réunion de la Conférence des Parties (COP12), qui s’est tenue en octobre 2017, a 
adopté un Programme de travail pour 2018-2020, par la Résolution 12.2 sur les questions 
financières et administratives, qui dresse une liste d’activités à mener par le Secrétariat, 
notamment la fourniture de services administratifs et la coordination pour un certain nombre 
de ses accords connexes qui ne disposent pas de budget de base. Le Programme de travail 
comprend également les activités assignées au Comité permanent et au Conseil scientifique 
qui nécessitent l’appui du Secrétariat. Toutefois, le budget triennal pour 2018-2020 approuvé 
par la COP a été affecté en grande partie aux salaires du personnel, aux dépenses de 
fonctionnement et à quelques activités, tandis que des contributions volontaires ont dû être 
recherchées pour la plupart des activités prévues dans le mandat. 

 
3. Le Programme de travail 2018-2020 a été envoyé à toutes les Parties à la CMS en 

décembre 2017. Cet appel général a été associé à des demandes adaptées à chaque Partie. 
Le Secrétariat s’est engagé dans la mobilisation de ressources considérables en 2018 qui 
ont déjà permis de planifier et de mener à bien un certain nombre d’actions prioritaires ; il est 
reconnaissant de l’appui reçu, surtout compte tenu de la situation économique actuelle. 

 
Résultats 
 
4. Les paragraphes suivants donnent un aperçu des contributions financières et en nature 

reçues depuis la COP12 et indiquent leurs provenances. Le financement qui avait déjà été 
obtenu pour 2018-2020 et qui a fait l’objet d’un rapport l’an dernier n’est pas mentionné. Il 
s’agit en particulier de contributions triennales dans le cadre du Programme des champions 
des espèces migratrices. Les détails de toutes les contributions sont présentés dans le 
document intitulé « Mise en œuvre du programme de travail 2018-2020 » 
(UNEP/CMS/StC48/Doc.14). 

 
Fonds reçus 
 
5. Le total des contributions volontaires reçues depuis octobre 2017 des gouvernements et des 

organisations pour la mise en œuvre de la Convention et de certains de ses instruments 
s’élève à 3 470 000 euros (13 % destinés aux dépenses d’appui au programme de l’ONU-
Environnement à déduire).  
 

6. Ces ressources proviennent des Gouvernements de l’Australie, de la Finlande, de 
l’Allemagne et de la Suisse. Il convient de souligner qu’une part importante de ces ressources 
provient du projet de Conservation interrégionale de la faune sauvage en Afrique orientale et 
australe, et dans l’océan Indien financé par l’UE. Le projet met en œuvre le Programme 
indicatif régional du 11e Fonds européen de développement (FED) et s’aligne sur les 
politiques régionales pertinentes et sur l’approche de l’UE « Au-delà des éléphants — 
Éléments d’une approche stratégique de l’UE pour la conservation de la nature en Afrique » 

https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop12_res.12.2_questions-financieres-et-administratives_f.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop12_res.12.2_questions-financieres-et-administratives_f.pdf
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et le Plan d’action de l’Union européenne contre le trafic d’espèces sauvages. En partenariat 
avec la CITES et l’ONUDC, la CMS est l’organe d’exécution pilote, chargé de la mise en 
place de Zones de conservation transfrontalières dans les régions.  

 
7. Une autre partie du montant total a été obtenue dans le cadre du projet BirdLife « Programme 

Alcyon : Minimiser les prises accidentelles d’oiseaux de mer et de tortues marines par la 
pêche industrielle en Afrique de l’Ouest ». En tant que l’un des partenaires d’exécution, la 
CMS contribuera principalement à promouvoir les cadres législatifs, les outils et les 
meilleures pratiques dans les pays de la région. 

 
8. Les contributions comprennent également la prolongation d’un an, jusqu’en octobre 2019, 

des services d’un administrateur auxiliaire généreusement offerts par le Gouvernement 
allemand pour aider dans les nombreuses tâches du portefeuille « aviaire ».  

 
9. Cependant, le montant indiqué ci-dessus ne comprend pas la promesse importante faite par 

l’Agence pour l’environnement d’Abu Dhabi (EAD) – Abu Dhabi, au nom du Gouvernement 
des Émirats arabes unis, accueillera le Bureau de la CMS – pour la période 2016 à 2019. Le 
Bureau de la CMS à Abu Dhabi coordonne les Mémorandums d’entente (MdE) sur les 
rapaces et les dugongs. L’arrangement prévoit le budget de base du Bureau, des locaux au 
siège de l’EAD et d’autres aides pratiques. Pour 2018, l'EAD a fourni 1,2 million de dollars 
dans le cadre de l'accord. Un montant supplémentaire de 20 000 euros a été apporté par le 
Gouvernement suisse à titre de contribution volontaire aux activités du MdE sur les rapaces. 
 

10. Les contributions financières pour la mise en œuvre des MdE sur les requins et sur la 
conservation et la gestion des tortues marines et de leurs habitats dans l’océan Indien et en 
Asie du Sud-Est (IOSEA) sont également exclues du montant total indiqué ci-dessus. Depuis 
juillet 2017, les contributions reçues à l’appui du budget du MdE sur les requins et de son 
Programme de travail s’élèvent à 504 378 dollars des États-Unis et celles reçues par le MdE 
sur l’IOSEA s’élèvent à 184 384 dollars des États-Unis.  

 
Contributions financières indirectes et contributions en nature 
 
11. D’autres contributions ont été apportées soit sous la forme d’une aide financière, qui n’a pas 

été acheminée par le Secrétariat mais a contribué directement aux activités, soit sous la 
forme d’un soutien en nature par la mise à disposition de personnel ou la fourniture de 
services. 

 
Activités et services 
 
12. La quatrième Réunion des signataires du MdE sur la grande outarde d’Europe centrale s’est 

tenue du 12 au 15 mars 2018 en coopération avec le Gouvernement allemand et l’État 
fédéral de Brandebourg et avec leur soutien. La Société pour la protection de la grande 
outarde (Förderverein Großtrappenschutz) a également contribué à l’organisation de la 
réunion par une aide financière et en nature. 

 
13. Le Parc national Appennino Tosco-Emiliano a entièrement financé et organisé, en 

coopération avec la CMS, l’atelier sur les Conséquences de la culture animale et de la 
complexité sociale pour la conservation qui a eu lieu du 12 au 14 avril à Parme (Italie). 
 

14. Le Gouvernement allemand a parrainé un atelier à l’appui de l’Initiative pour les mammifères 
d’Asie centrale (CAMI) sur l’île de Vilm (Allemagne) du 16 au 19 avril, dans le but d’examiner 
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la mise en œuvre de l’Initiative et de fixer les priorités jusqu’en 2020. Les participants ont 
recommandé que la CAMI se concentre sur le renforcement des efforts de conservation 
transfrontalière et sur les menaces des infrastructures, du braconnage et autres dans le 
contexte transfrontalier. 
 

15. Le deuxième atelier des États de l’aire de répartition sur l’anguille d’Europe qui s’est tenu à 
Malmö (Suède) les 15 et 16 mai 2018 a été coparrainé par la Commission de la mer des 
Sargasses et le Secrétariat de la CMS avec un financement de Monaco. 
 

16. La deuxième Réunion des signataires du MdE sur la conservation des espèces d’oiseaux de 
prairies migrateurs et de leurs habitats dans la partie australe du continent sud-américain et 
la première Réunion du Groupe spécial sur les voies de migration des Amériques ont eu lieu 
l’une après l’autre à Florianopolis du 24 au 27 juillet 2018 à l’invitation généreuse du 
Gouvernement du Brésil. L’Observatoire Manomet pour les oiseaux a contribué 
financièrement à l’organisation de la réunion.  

 
17. BirdLife International a généreusement confirmé son aide en ce qui concerne la coordination 

du Plan d’action de la CMS pour les oiseaux terrestres migrateurs d’Afrique-Eurasie. 
 

18. En plus d’accueillir le Secrétariat de la CMS ainsi que d’autres Secrétariats de la famille CMS 
basés à Bonn et de prendre en charge tous les coûts associés à ces locaux, le Gouvernement 
allemand a offert des services d’interprétation pour la présente réunion du Comité permanent 
ainsi que pour la troisième réunion du Comité de session du Conseil scientifique de la CMS 
qui a eu lieu du 29 mai au 2 juin 2018 à Bonn.  
 

19. Au sein des secrétariats co-localisés (à Bonn) de la Famille CMS, les synergies et le soutien 
mutuel ont été renforcés. Ainsi, un certain nombre de membres du personnel de la CMS 
seront déployés à la septième Réunion des Parties à l’AEWA pour aider le Secrétariat de 
l’AEWA dans la gestion des aspects logistiques de la réunion. 

 
Personnel 
 
20. Grâce à son programme de stages, le Secrétariat a bénéficié de l’appui précieux de diplômés 

universitaires ou d’étudiants qui ont soutenu le personnel de la CMS dans son travail 
quotidien pendant une période moyenne de trois mois sans rémunération. Depuis octobre 
2017, ce sont 15 stagiaires de différents pays qui ont aidé le Secrétariat à mener à bien des 
tâches ou des projets dans les domaines scientifique ou technique, administratif et de 
l’information.  
 

21. Le Secrétariat bénéficie également de l’expertise de M. Stephan Garnett, Conseiller nommé 
par la COP pour les oiseaux, qui s’est installé à Bonn en tant que chercheur invité pour la 
période avril-décembre 2018. 

 
 
ÉVOLUTIONS EN COURS 
 
22. Deux propositions de grands projets qui soutiennent la conservation des espèces de la CMS 

ont été soumises à l’Initiative internationale sur le climat du BMUB et la confirmation finale 
de leur acceptation est attendue sous peu. En juin 2016, le Secrétariat du MdE Dugong 
(Bureau de la CMS à Abu Dhabi) a présenté une proposition de 4,8 millions d’euros axée sur 
la promotion de la viabilité, de la productivité et de la résilience des écosystèmes des herbiers 
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marins, en particulier dans le contexte du changement climatique, qui sont essentielles aux 
populations d’espèces marines menacées telles que les dugongs et les tortues vertes dans 
cinq pays (Malaisie, Îles Salomon, Thaïlande, Timor-Leste et Vanuatu). Le Secrétariat de la 
CMS a également contribué à une demande de subvention soumise par le Bureau de l’ONU-
Environnement à Vienne afin de renforcer la capacité d’adaptation au changement climatique 
des espèces migratrices phares d’Asie centrale (par exemple, le mouflon d’Asie, la panthère 
des neiges, l’antilope saïga, la gazelle à goitre) et des écosystèmes associés. Le budget 
alloué aux activités de la CMS au titre de ce dernier projet s’élève à 950 000 euros. 

 
 
VOIE À SUIVRE 
 
23. L’aide financière et en nature reçue depuis octobre 2017, bien qu’importante, ne contribue 

qu’à une petite partie de la mise en œuvre du Programme de travail triennal. Le Secrétariat 
exhorte donc les Parties et les partenaires à envisager les possibilités de fournir des 
ressources à l’appui de toute action prioritaire. 

 
 
Action requise 
 
Le Comité permanent est invité à : 
 
Prendre note du document, faire des observations puis donner des orientations, le cas échéant, 
au Secrétariat. 
 
 


